
EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS

N°26SGADP0074

DECISION

OBJET : Le Creusot - Mur de soutènement et clôture situé rue du Président Wilson - Convention 
d'occupation temporaire du domaine public.

Le PRÉSIDENT de la COMMUNAUTE URBAINE du CREUSOT-MONTCEAU-LES-MINES,

Vu l’Article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L.2122-1 et 
suivants

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 23 avril 2025, devenue exécutoire à compter 
du 30 avril 2025, lui donnant délégation d’attributions, dans le cadre de l’article L.5211-10 du Code 
général des collectivités territoriales,

Considérant que la Communauté Urbaine Creusot Montceau est propriétaire du mur de soutènement 
et de la clôture, situés rue du Président Wilson sur la commune de Le Creusot et qu’ils font partie de 
son domaine public,

Considérant que L’occupant souhaite installer, à ses frais et sous sa responsabilité, un dispositif de 
barbelés type concertina sur la partie supérieure du mur appartenant à la CUCM, du côté de 
l’intérieur de sa propriété privée, afin d’assurer la sécurité de ses installations.

Considérant qu’une telle installation passe par la signature d’une convention d’occupation 
temporaire du domaine public,

DECIDE ce qui suit :

- D’approuver la signature avec la société BAKER HUGHES d’une convention d’occupation temporaire 
du domaine public autorisant l’installation d’un dispositif de barbelés type concertina sur la partie 
supérieure du mur appartenant à la CUCM et situé rue du Président Wilson sur la commune du 
Creusot ;
- De signer ladite convention et toutes les pièces se rapportant à l’installation ;

- La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif auprès du Président de la 
Communauté Urbaine Creusot Montceau dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Un 
recours contentieux peut également être introduit auprès du tribunal administratif de Dijon (22 rue 
d’Assas, Dijon 21 000) soit par courrier, soit par l'application informatique "Télérecours" accessible 
par le site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de la publication de la 
décision ou à compter de la réponse de la CUCM si un recours administratif a été préalablement 
déposé ;



- La présente décision sera communiquée aux membres du conseil communautaire à la faveur d’une 
prochaine réunion ;

Fait à Le Creusot, le 3 mars 2026

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 4 mars 2026
et publié, affiché ou notifié le 4 mars 2026

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LE PRESIDENT,

David MARTI

LE PRESIDENT,

David MARTI
























